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Formulaire à Remplir pour les Antennes 
 

Caractéristique d’Antenne 
 

Marque : Modèle : 
 
            

 Fabricant : 
 

Nomenclature : 
 
 

Utilisation : Classe : Caractéristiques du Terrain  : Code d’Antenne : 

Type d’Antenne : Fréquence Ajustable : 
Oui                  Non   

Fréquence Inférieure (MHz) : Fréquence Supérieure (MHz) :  

Hauteur par rapport au sol (m) : Gain (dB) : Azimut de Rayonnement (deg) : Polarisation : 

Altitude de Lobe Principal (deg) : Atténuation de Ligne (dB) : Hauteur Réelle de l’Antenne (m) : Type Source d’Antenne : 

Longueur de la Source (m) : Type de Gain : Puissance Réelle (w) : Efficacité Directionnelle (dB) : 

Largeur de Faisceau Horizontale (degré ) :  Largeur de Faisceau Verticale (degré ) : Identification de Revendeur : 

Date de Délivrance :  Date d’Approbation : N° de Publication Périodique : 

Angles d’élévation (degré) : 
 
 

Ouverture du faisceau : 

 
NB : les informations en gras sont obligatoires.  

 
 
 
 
 
 
 


